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Céline Squelart - celine.squelart@ccibw.be

Le Parlement belge vient de voter la loi 
rela� ve à la protec� on des personnes qui 
signalent des viola� ons du droit de l’Union 
européenne ou du droit na� onal commis au 
sein d’une en� té juridique du secteur privé. 
Ce� e loi, qui est la mise en œuvre d’une 
direc� ve européenne, vise à mieux protéger 
les lanceurs d’alerte contre d’éventuelles 
représailles de l’employeur et oblige les 
entreprises de 50 travailleurs ou plus à me� re 
en place un canal de signalement interne.

Par ce canal interne, les employés - mais 
aussi éventuellement d’autres par� es telles 
que les administrateurs, les ac� onnaires, les 
sous-traitants et les fournisseurs - peuvent 
signaler les abus et les malversa� ons 
constatés au sein de l’entreprise. Pour les 
entreprises de 250 employés ou plus, ce� e 
déclara� on doit même pouvoir se faire de 
manière anonyme. Qu’une dénoncia� on 
soit faite de manière anonyme ou non, 
l’employeur est de toute façon tenu de la 
faire traiter de manière confi den� elle par 
une personne neutre et indépendante au 
sein de l’entreprise, voire en dehors.
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NOTRE OFFRE :

• Une opportunité pour les entreprises

• Une solu� on technique simple

• Anonymat et confi den� alité garan� s

• En conformité avec le prescrit légal

• Canal sécurisé, garan�  sans cookie

ou tracker

• Forma� on en ges� on de l’ou� l

• Système d’abonnement (SAAS)

• Une assurance de tranquillité

PROTECTION DES LANCEURS D’ALERTE
NOUS IMPLÉMENTONS VOTRE CANAL INTERNE

CCI BRABANT WALLON
Avenue Robert Schuman, 101
1401 Baulers (Nivelles)
www.ccibw.be



Grille de tarification (HTVA)

Avantages commerciaux de votre solu� on CCI

• neutralité et indépendance
• � erce par� e de confi ance reconnue
• forma� on et accompagnement dans l’u� lisa� on de

l’ou� l
• anonymisa� on des échanges par défaut
• solu� on européenne en développment au sein du

réseau des chambres
• transparence et effi  cacité de ges� on par l’entreprise

Il vous reste des ques� ons ?

• Voyez notre FAQ et les vidéos sur le site :

www.lanceursdalertebelgique.be

• Contactez votre CCI locale :

CCI BRABANT WALLON
Avenue Robert Schuman, 101
1401 Baulers (Nivelles)
067/89 33 31

Le process en quelques étapes :

INSCRIPTION :
- défi ni� on et signature des

contrats 
- envoi de la démo du canal

interne

TECHNIQUE :
- ouverture du canal interne

GESTION PAR L’ENTREPRISE 
(hors CCI) :
- adapta� on de son règlement de
travail
- communica� on aux par� es
prenantes,...

FORMATION :
- Accompagnement de l’entreprise à

l’u� lisa� on de son canal interne
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*Gratuit jusqu’au 31/01/2024 pour les membres

Membre Non-membre

Moins de 50 pers. 50 €/mois 100 €/mois

Entre 50 et 100 pers. 80 €/mois 160 €/mois

Entre 100 et 250 pers. 110 €/mois 220 €/mois

Entre 250 et 500 pers.  250 €/mois 500 €/mois

Plus de 500 pers.  350 €/mois  700 €/mois

Set up Fees* :

Moins de 250 pers. 300 €

Entre 250 et 500 pers. 500 €

Plus de 500 pers. 1.500 €

En partenariat avec : 


